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 Pays: Ghana (date: 29 novembre 2016) 

Pièce justificative exigée 

(délivrée/certifiée par un médecin ou  

une autorité sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 
Autorité nationale compétente 

(à contacter pour plus de renseignements) 

   
a) Ordonnance médicale valide 

x 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

x 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination 

x 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service des 
douanes du pays de destination 

x 

 
e) Autres types de justificatif; si oui, veuillez indiquer: 

 

 Néant 
 

Jours            /           Quantités/Doses Nom: Food and Drugs Authority 
 
Adresse:  P.O. Box CT 2783  
 Cantonments 
 Accra 
 Ghana 
 
Tél.: +233-302-233200/235100 
 
Fax: +233-302-229794/225502 
 
e-mail:  fda@fdaghana.gov.gh 
 

 
 
Stupéfiants 

Annexe II des Principes directeurs 
concernant les dispositions 
réglementaires nationales 
applicables aux voyageurs sous 
traitement par des substances 
placées sous contrôle international 
(résolution 46/6) de la Commission 
des stupéfiants. 

 
Substances psychotropes  

Annexe III des Principes directeurs 
concernant les dispositions 
réglementaires nationales 
applicables aux voyageurs sous 
traitement par des substances 
placées sous contrôle international 
(résolution 46/6) de la Commission 
des stupéfiants. 

 
Liste de substances interdites; si oui, 
veuillez préciser: 
 
Aucune pour l’instant 
 
Autres informations: 
_____________________________ 
 


